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Paris. le 23 décembrc 2009

Monsieur Didier MICHAUX
Chef de Travaux
Lycée Lazare Carnot
21, boulevard Carnot - BP 918
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Monsieur,

Vous avez bien voulu attirer mon attention sur l'enseignement des sciences et
techniques industrielles, je vous en remercie.

Comme vous le souhaitiez, je n'ai pas manqué d'intervenir à ce sujet auprès
de Monsieur Luc CHATEL, ministre de l'éducation nationale, en lui posant
une question écrite dont vous trouverez ci-joint copie.

Soyez assuré que je vous tiendrai informé de la réponse qui me sera apportée,
dès sa parution au journal officiel.

Restant à votre disposition, je vous prie de croire, Monsieur, en l'assurance de
mes sentiments les meilleurs.

Michèle SAll

I5, RUE DE VAUGIRARD - 7529I PARIS CEDEX 06
TELEPHoNE : 0l 42 34 30 08 - TELEcoptE : 0 I  42 34 43 25

CoURRIEL : m.san-vicente@senat.fr
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Validation de votre ouestion

Sujet: Validation de votre question
De:  "quest ions-ges@senat . f r "  <quest ions-ges@senat , f r>
Date:  Wed,  23 Dec 2009 16:06:57 +0100 (CET)
Pour :  :  "m,san-v icente@senat . f r "  < m.san-v icente@senat . f r>
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La question écrite que vous avez déposée a été validée par la division des questions,
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iEnseignement des sciences et techniques industr iel les

i
iQuest ion no 11599 adressée à M. le  min is t re de l 'éducat ion nat ionale
;A publ ier  le  :  3UL2/2009
iTeXte de la guestior| r'lvTme Michèle San Vicente-Baudrir attire I'attention de M. le mi*istre
ide l 'éducat ion nat ionale sur  le  devenir  de I 'enseignement  des sc iences et  techniquest
i industr ie l les dans la  réforme du lycée envisagée,  En ef fet ,  le  nouvel  aménagement des,
l temps pédagogiques proposé pour la  c lasse de seconde générale et  technologique fa i t  une
]p lace t rès rédui te,  vo i re négl igeable,  à I 'enseignement  des sc iences de I ' ingénieur  en:
lpar t icu l ier ,  e t  aux enseignements technologiques en général .  Comment susci ter  des,
:vocat ions s i  on ne donne pas au p lus grand nombre la  possib i l i té  de découvr i r  e t  d 'explorer i
,ces enseignements ? Les différentes études et enquêtes montrent que nos besoins ent
ingénieurs et  technic iens de haut  n iveau pour les années à veni r  sont  énormes et
l ind ispensables pour mainteni r  et  développer l ' industr ie  f rançaise.  Or,  ce sont  dans les f i l ières i
;STI  et  < sc iences de I ' ingénieur  >> que se t rouvent  essent ie l lement  les ingénieurs et
i technic iens de demain.  La réforme envisagée ne peut  donc conduire qu 'à un:
,appauvr issement  du f lux et  de la  qual i té  des é lèves formés 'dans ces f i l ières.  Enf in,  une
isimulation de cette réforme en terme d'équivalents temps plein pour la rentrée prochaine
idémontre que cel le-c i  about i ra i t  à  la  d ispar i t ion de 25 à 30 postes STI  sur  les v ingt  et  un
iétabl issements publ ics d 'enseignement  technologique de l 'académie de L i l le ,  E l le  lu i i
idemande en conséquence de b ien voulo i r  lu i  préc iser  quel les mesures seront  pr ises dans le

AVANT D ' IMPRIMER,  PENSEZ A  L 'ENVIRONNEMENT.
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